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Intervention de SEM Mohamed Benhocine, Chef de la délégation algérienne 
devant la 19e Réunion du Conseil Ministériel de l’OSCE 

Dublin, 6-7 Décembre 2012 
 
Monsieur le Président, 
 

Je voudrais en premier lieu exprimer, au nom du Gouvernement algérien, ma gratitude 
au Gouvernement d’Irlande pour son hospitalité et l’excellente organisation de la 
Réunion du Conseil Ministériel de Dublin et le féliciter pour la qualité de sa Présidence 
de l’OSCE. J’aimerais également exprimer notre reconnaissance à l’Ukraine pour sa 
Présidence du Groupe de Contact Méditerranéen et lui souhaiter plein succès dans sa 
future Présidence de l’OSCE. 
 

Monsieur le Président  
 

L’indivisibilité de la sécurité, notamment dans la région euro-méditerranéenne, atteste de 
la pertinence de la dimension méditerranéenne de l’OSCE. La persistance d’anciennes 
menaces à la sécurité et l’apparition de nouvelles dues à l’évolution de la situation 
régionale et internationales sont autant de raisons de « renforcer l’interaction avec les 
Partenaires » comme stipulée par la Déclaration commémorative issue du Sommet 
d’Astana.  
 

L’intérêt particulier que suscite actuellement la dimension Méditerranéenne, en raison 
des changements en cours en Afrique du Nord et au Moyen-Orient, devrait se traduire 
par le développement de la coopération et de la compréhension mutuelle qui passe, en 
particulier, par le développement, d’une capacité d’écoute quant aux préoccupations des 
Partenaires, et leur meilleure implication dans le travail de l’Organisation sur les 
questions qui les concernent directement. 
 

A cet égard, nous nous étions félicité de l’adoption par le Conseil Ministériel de Vilnius de 
2011 de la Décision Ministérielle sur le Partenariat qui va dans le sens souhaité par les 
Partenaires, notamment l’articulation du dialogue autour de questions d’intérêt commun 
et la promotion de la coopération et l’appropriation des acquis de l’OSCE, selon les 
besoins et priorités identifiés par les Partenaires eux-mêmes comme le stipule la 
Décision. 
 

C’est dans cette optique que mon pays favorise une coopération pratique dans des 
domaines ou l’OSCE dispose d’une valeur ajouté avérée par rapport à d’autres cadres 
de dialogue et de coopération. Ainsi, l’on citera au titre de la Dimension Politico-Militaire 
de la sécurité, la lutte contre les menaces transnationales à la sécurité, notamment la 
lutte contre le terrorisme. Sur ce point, précis de la lutte anti terroriste mais également de 
la surveillance des frontières et de la lutte contre le crime organisé et le trafic de drogue, 
l’Algérie entend se rapprocher plus encore de l’OSCE pour une coopération concrète. 
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Monsieur le Président, 
  

Il nous parait utile de rappeler que le développement de la compréhension mutuelle, que 
nous appelons de nos vœux, passe par un dialogue politique régulier entre partenaires 
pour échanger des vues forgées par l’expérience des uns et des autres, comme c’était le 
cas avec la Conférence Méditerranéenne Annuelle 2012, tenue en novembre à Rome. 
C’est  là le meilleur moyen d’appréhender des problématiques de nature fort complexe et 
aux manifestations protéiformes. 
 

Cela est particulièrement vrai concernant la région du Sahel qui, comme vous le savez, 
fait face à une montée des périls qui nécessite une réponse à la fois résolue mais faite 
également de discernement.   
 

Il s’agit de mettre un terme à une présence massive de terroristes dans la sous région, 
avec sa cohorte de violations des droits humains et exactions de toutes sortes tout en 
évitant l’adoption d’une démarche hâtive basée uniquement sur l’usage de la force. 
 

En effet, il n’y a pas plus dangereux, que l’adoption d’une démarche qui peut paraitre 
rassurante car basée sur le mythe de la force, toute la force et rien que la force. 
L’asymétrie dans la lutte contre le terrorisme et le narcotrafic dans la région est à 
rechercher ailleurs. Elle réside davantage dans la capacité d’isoler les terroristes et leurs 
alliés du narcotrafic pour leurs ôter toute proximité avec les populations locales, qui elles, 
sont soucieuses avant tout de paix et de bien être socio-économique. 
 

C’est cette démarche certes plus laborieuse, car tenant compte des réalités locales ainsi 
que des leçons apprises dans la région, que l’Algérie privilégie.  
 

J’aimerais relever avec satisfaction sur ce point, qu’outre l’Union Africaine directement 
engagée, l’ONU suit également avec attention les développements dans la région à 
travers notamment la désignation de M. Romano Prodi, Envoyé spécial du Secrétaire 
Général pour le Sahel.  
 

En ce qui concerne les éléments de la stratégie de lutte contre ce terrorisme, j’insisterai 
en particulier sur, d’une part, la lutte contre la prolifération des armes et, d’autre part, le 
tarissement des sources de financement du terrorisme. Sur ce point, il faut inclure le 
paiement des rançons aux terroristes pour la libération des otages qu’il faut mettre hors 
la loi car ces paiements n’appellent qu’à la prise d’encore plus d’otages. Ces aspects 
non-exhaustifs  de la lutte contre le terrorisme pourraient constituer des axes de travail 
commun entre l’OSCE et ses Partenaires.  
 

Monsieur le Président,  
 

J’ai évoqué les défis et les opportunités nés des transformations que connait le monde 
arabe, parfois par des moyens pacifiques, comme c’est le cas en Algérie, et parfois par 
des voies radicales, avec un bilan très lourd, notamment en termes de pertes en vies 
humaines. Dans tous les cas, l’approfondissement des processus démocratiques ou les 
profondes et radicales mutations politiques, si elles constituent des nécessités et les 
manifestations les plus visibles de l’aspiration au changement, elles ne sauraient occulter 
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la nécessaire prise en charge des besoins socio-économiques, souvent à la base des 
soubresauts que connaissent ces pays.  
 

C’est ainsi que des efforts économiques et financiers sont requis pour assurer une 
amélioration des conditions de vie de la population. C’est à ce prix que l’on peut 
permettre notamment dans les pays qui ont connu une véritable révolution dans notre 
région, une transition plus assurée vers l’Etat de droit, la démocratie et l’épanouissement 
des libertés. Ici, il pourrait être fait appel à l’OSCE, non pas pour procurer une 
coopération économique, car elle ne dispose ni de mandat ni des moyens nécessaires 
pour ce faire, mais jouer ce rôle de plateforme auquel elle aspire pour faire prendre 
conscience à ses Etats participants et à d’autres Organisations internationale et 
régionales, sur la nécessité de contribuer au développement économique de ces pays, 
comme meilleur garant d’une démocratie pérenne. 
 

Dans ce contexte, je voudrais rappeler que l’Algérie est engagée dans un processus 
quasi permanent de réformes politiques et économiques tendant à consolider la 
démocratie, l’Etat de droit et la bonne gouvernance économique avec pour objectif la 
satisfaction des besoins de ses citoyens, tant au niveau socio-économique que de 
l’expression démocratique. 
 

Je me contenterais ici, d’évoquer l’amélioration de l’accès au logement, à l’emploi des 
jeunes, du cadre de vie en général ainsi que le développement des réseaux de 
communications et des infrastructures de base. Au plan politique, je noterai en particulier 
la révision de la loi électorale pour garantir une plus grande transparence électorale et la 
représentation des femmes dans la vie politique. A ce sujet, il me plait de souligner que 
les élections législatives tenues le 10 mai 2012 dans un climat de transparence, se sont 
traduites par, notamment, l’important accroissement de la composante féminine de 
l’Assemblée Nationale, qui compte désormais 143 femmes sur 482 sièges, soit un tiers, 
un résultat assez notable pour être mentionné ici.      
 

Avant de terminer, j’aimerais une nouvelle fois attirer l’attention des membres de l’OSCE 
qu’il est hautement souhaitable de répondre positivement à la demande de l’Autorité 
Nationale Palestinienne de rejoindre le Partenariat Méditerranéen, introduite dès l’année 
2004. 
 

Enfin, je voudrais féliciter la Mongolie pour son adhésion à l’OSCE, devenant ainsi le 57e 
Etat Participant de cette Organisation, dont le pouvoir d’attraction est une preuve de sa 
pertinence et de sa vitalité.  
 

Je vous remercie. 
 


